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G R O U P E S  2 0 2 4

UNE SÉLECTION À TONALITÉ SPORTIVE, NATURE ET LUDIQUE

Nous vous invitons à venir tester votre appétit de découvertes, de rencontres, 
d’aventures locales et à vous laisser surprendre que vous soyez d’ici ou d’ailleurs. 
Pour vous aider dans la préparation de votre projet, voici une sélection de journées  
et de visites – pouvant être sources d’inspiration et bien entendu modulables et adaptables.

OFFICE DE TOURISME CŒUR DU BASSIN D’ARCACHON
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Itinéraires 
accessibles 
à tous

  35 €/pers 
base 15 participants

  44 €/pers 
base 15 participants

 Distance parcourue à vélo : 
environ 8 km 

 Comprenant : la location 
de vélos et l’acheminement des 
vélos, un guide sur la ½ journée, la 
dégustation d’huîtres à la cabane 
sur le port d’Audenge (6 huîtres 
et 1 verre de vin) 

 Distance parcourue : 
7 km environ 

 Comprenant : la location 
de vélos et l’acheminement 
des vélos, un guide sur la ½ 
journée, la dégustation d’huîtres 
à la cabane sur (6 huîtres et 
1 verre de vin)

Vous avez rendez-vous avec votre guide sur le port de 
Biganos. Après un petit briefing de présentation et la prise 
en main du matériel ; départ pour une balade guidée à vélo.

Découvrez un écrin de verdure ; le Port de Biganos et 
ses cabanes colorées, ses pontons de bois et ses bateaux 
traditionnels. 

Pédalez ensuite sur les pas des pèlerins de Saint Jacques de 
Compostelle en passant par le petit port des Tuiles. Ici vous 
êtes entre forêt et roselières. Il vous plongera dans un univers 
secret inattendu. C’est de ce port que les tuiles produites à 
Biganos étaient embarquées sur des chalands qui les menaient 
vers tous les ports du Bassin aux ostréiculteurs. 
Encore quelques coups de pédales et vous voilà arrivés sur le 
port d’Audenge. C’est la magie de la rencontre entre eau salée 
du Bassin d’Arcachon et eau douce de la Leyre, des prés salés 
endigués et des marais salants : une vraie mosaïque entre ciel 
et terre de bleu, vert et marron. 
Place à une dégustation d’huîtres dans une cabane ostréicole 
pour un moment convivial et gourmand et reprendre quelques 
forces ! 

Laure, « votre guide cycliste » a grandi ici au bord du 
Bassin d’Arcachon, elle vous accompagnera pour une balade 
découverte à vélo au bord du Bassin et au milieu des pins 
d’Andernos-les-Bains à Taussat-les-Bains. La balade sera 
parsemée d’anecdotes historiques et locales.
Vous irez sur les traces de Toulouse Lautrec et de Sarah 
Bernhardt en longeant le littoral, ses ports ostréicoles 
historiques et les superbes villas du bord de mer. Vous 
pourrez côtoyer du regard les paysages, les oiseaux du 
Bassin tels que les aigrettes, les canards, ou les hérons.

Enfin, vous terminerez par une dégustation d’huîtres, 
les pieds dans l’eau. 

  À VÉLO POUR UNE VIRÉE 
EN TOUTE SAISON 
Ports de Biganos et des Tuiles et port d’Audenge

  QUAND ON PARTAIT SUR 
LES CHEMINS, À BICYCLETTE...

NATURE ACTIVE
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  LE COMBINÉ CANOË CYCLO

  AU PLUS PROCHE 
DE LA NATURE 

  UNE BOUFFÉE D’EYRE 
EN TROTTE TOUT TERRAIN 
ET EN CANOË

  48 €/ pers 
Sur base 16 pers

 Biganos/Audenge  

 Environ 3h

 Tarif sur la base d’un vélo type vtc classique
 Comprenant : le matériel et son acheminement au point 

de départ (vélos et kayak), l’encadrement par un professionnel 
pour la partie en kayak de mer.

 Prévoir vêtements adaptés et de rechange

 Savoir obligatoirement nager

•  Un moyen d’approcher 
discrètement la nature 

•  Une façon originale 
d’appréhender le littoral 
par l’eau

Nous vous proposons un 
départ du port d’Audenge 
en kayak de mer pour 
rejoindre le port de 
Biganos, accompagnés 
par un moniteur BE, vous 
associerez à la fois le 
challenge sportif et la 

Allier plaisir de la glisse et découverte du littoral. Testez le 
stand up paddle pour une balade accompagnée tout en 
douceur le long du littoral. Laurent, votre coach, propose - 
après quelques minutes d’initiation et conseils techniques 
de découvrir le littoral dans la baie de Lanton, les belles 
villas entre Taussat et Andernos. Tout cela au gré des vents 
et des marées. 
Natif du bassin d’Arcachon, ma passion pour la glisse depuis 
20 ans et la connaissance de l’environnement
Et pourquoi ne pas finir en toute convivialité pour partager 
vos impressions, par un apéritif ostréicole à la cabane où 
vous pourrez déguster des huîtres accompagnées d’un verre 
de vin blanc !

Au programme : un peu de sport, de belles sensations en 
pleine nature et des décors bucoliques !
Vous aurez rendez-vous sur le port de Biganos. 
Les e-trottinettes possèdent de grosses roues et une fourche 
télescopique, ce qui permet de passer facilement partout. 
Elles sont électriques ce qui permet à tous de pratiquer sans 
effort. Elles sont très ludiques et faciles à prendre en main 
pour un maximum de plaisir accessible à tous.
Avant le départ, une présentation de l’équipement et 
une mise en route et essai du matériel seront faits. Le but 
est de sillonner les petits chemins de la forêt ! 
 
Vous déjeunerez dans un coin de verdure au bord de l’Eyre. 
Le cadre est idéal pour s’accorder une pause déjeuner après 
l’effort et pour prendre des forces !

L’après-midi, vous troquerez les Trottes pour le canoë. 
Celle que vous contempliez depuis les berges quelques heures 
auparavant, vous tend les bras pour une découverte au fil de 
l’eau. Elle offre un décor dépaysant entre forêts et eau couleur 
ocre avec sa forêt galerie, ses eaux tranquilles et sa végétation 
luxuriante. C’est un cours d’eau paisible, accessible à tous.

  79 €/pers sur la 
base d’un groupe 
de 10 personnes

  Audenge et Lanton

  34 €/pers

  Minimum 6 - Max 12 personnes  
pour l’encadrement paddle

découverte subtile du Delta 
de la Leyre. N’ayez crainte, 
il faudra juste un peu de 
patience pour maîtriser 
l’embarcation, votre envie 
de découverte vous fera 
avancer. 
Après les coups de pagaies, 
les coups de pédales ! 
Les vélos vous attendront 
au port de Biganos pour 
rejoindre Audenge par une 
petite route qui serpente 
dans la forêt. 

 Comprenant : l’activité 
paddle (encadrement et 
matériel fourni (ainsi que 
les combinaisons et gilet), 
la dégustation d’huître à 
la cabane avec 6 huîtres, 
un verre de vin blanc.

 Activité paddle soumise 
aux marées et coefficient des 
marées et selon conditions 
climatiques – possibilité que 
les activités soient inversées

 Possibilité que les 
activités soient inversées

 Il est indispensable 
de savoir nager

 Comprenant : 
le matériel et sa 
livraison pour la balade 
accompagnée en trotte 
(durée : 2h), le matériel 
pour la descente de 
la Leyre et le déjeuner 
(apéritif, entrée, plat, 
dessert, ¼ de vin et café)

 Valable d’avril à 
octobre (selon conditions 
de navigabilité de la Leyre)

 Biganos / Mios

 Trotte : Sortie 
accompagnée par un 
éducateur spécifique - 
prêt de casque, gants 
et lunettes - âge minimum : 
14 ans

 Canoë : Prévoir vêtement 
de rechange et adaptés 
selon la météo (coupe-vent, 
polaire, maillot de bain, 
casquette), chaussures 
fermées, crème solaire, 
cordon pour lunettes / 
savoir obligatoirement 
nager pour le canoë
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ENTREZ DANS LE JEU !

Tentez de déjouer les pièges de la Ville d’Hiver qui s’offrent 
à vous. En équipe, munis d’un livret jeu, votre mission 
(si vous l’acceptez) consiste à deviner un mot mystère de 
10 lettres. Pour cela, tout au long de votre parcours, vous 
résolvez des énigmes. Observation, réflexion et logique seront 
les clés de votre réussite. Vos différentes lettres récompenses 
seront à remettre dans l’ordre pour trouver le fameux mot 
mystère. Si des équipes sont constituées, la première à le 
trouver gagne la partie.

  SUR LA TRACE DES ANCIENS BOÏENS 
ESCAPE GAME NATURE 

  LES MYSTÈRES DE LA VILLE D’HIVER 
JEU DE PISTE

  Port de Biganos

  14 €/pers (tarif applicable 
pour les groupes de plus 
de 15 pers)

Remontez le temps et partez sur les traces des anciens 
habitants du port de Biganos. 
D’énigmes et énigme, vous enquêtez parmi les cabanes 
colorées du port. 
Il faudra faire preuve de logique, de réflexion, de sens 
de l’observation et de l’esprit d’équipe.

 Arcachon 

 2h
  170 €/pers - 
base 25 personnes

  Max 50 participants, 
soit 6 équipes

 Possible d’avril à octobre

  LA LEYRE AU FIL DE L’EAU EN CANOË COLLECTIF 

Ce canoë vous permettra de naviguer en toute sécurité 
à la découverte des différents milieux qui nous entourent.

Vous partirez avec un guide diplômé d’État sur un canoë 
collectif pour découvrir les richesses de cet environnement 
exceptionnel. 
Le départ se fait du port d’Audenge, et selon la marée vous 
irez à la rencontre de la faune et flore des vasières jusqu’au 
port de Biganos.
Votre guide sera là pour barrer le bateau, vous « raconter 
la rivière » et répondre aux questions. Il invitera le groupe 
à l’aider à glisser sur  l’eau à l’aide de pagaies simples.

Les canoës collectifs accueillent selon la capacité entre 
9 et 10 personnes par embarcation.
Il est obligatoire de savoir nager pour participer à cette sortie. 
Possibilité d’accueillir un groupe de 30 personnes avec 3 c10.

  2h 

 départ Audenge / arrivée Biganos

  28 € pers
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
« GROUPES » 2024

Les présentes conditions particulières s’appliquent aux contrats conclus par les groupes, 
tels que définis aux conditions générales de vente. 
Les présentes conditions de vente s’appliquent prioritairement sur les conditions générales 
de vente pour toutes les prestations concernées et pour les sujets abordés. Elles dérogent 
et complètent les conditions générales de vente. 

Article 1 – Prix
Les prix s’entendent toutes taxes comprises. Ils tiennent compte de la TVA applicable au 
jour de la demande de réservation.
Les tarifs groupes sont établis en fonction de la demande et font l’objet de devis.
Le prix proposé est calculé en fonction du nombre de participants composant le groupe.
Dans le cas où le groupe se présenterait en nombre inférieur à l’effectif prévu au contrat, 
le tarif du groupe initialement prévu restera applicable. 
Dans le cas où certains membres du groupe souhaiteraient annuler leur réservation, la 
valeur de la prestation individuelle sera soumise à l’échéancier d’annulation prévu à 
l’article 4 des présentes conditions particulières de vente. 
Dans le cas où le groupe se présenterait en nombre supérieur à l’effectif contractuellement 
prévu, après autorisation expresse donnée par l’Office de tourisme par écrit, sera appliqué 
un prix identique aux autres participant à ces nouveaux participants. Sans accord 
préalable de l’Office de tourisme, les personnes dépassant l’effectif prévu au contrat ne 
pourront exécuter les prestations. 
Si les participants refusent de réduire la taille de leur groupe à la taille contractuellement 
convenue, le prestataire pourra refuser d’exécuter la prestation et le contrat sera rompu 
aux torts exclusifs du Client, sans qu’aucun remboursement ne soit effectué, et la totalité 
du prix de la prestation sera due. 

Article 2 – Modalités de réservation et paiement
Les groupes peuvent réserver des prestations à distance hors ligne, par courriel ou 
téléphone.
Après avoir déterminé les prestations souhaitées, l’Office de tourisme adresse une 
proposition commerciale aux clients. 
Si la proposition commerciale est acceptée par le client, l’Office de tourisme communique 
aux clients, par courriel ou courrier, les conditions générales et particulières de vente, le 
contrat de réservation et le formulaire d’information type. 
Le client doit retourner le contrat signé par voie postale ou par courriel, après en avoir 
conservé une copie et consulté les conditions de vente, avant la date limite inscrite sur le 
contrat, accompagné du paiement de l’acompte correspondant à 30% du prix total de la 
prestation, par chèque ou par virement . 
Pour les réservations tardives réalisées moins de 30 jours avant le début des prestations, 
l’intégralité du prix doit être payé dès la réservation et la signature du contrat. 
A réception du contrat signé et de l’acompte, ou de la totalité du prix, l’Office de tourisme 
en accuse réception au Client
Le Client devra communiquer par écrit l’effectif définitif de participants du groupe au 
service « Groupes » de l’Office de tourisme minimum 5 jours avant le premier jour 
d’exécution de la prestation. Le nombre de participants définitif devra être conforme au 
nombre de participants minimum et maximum prévus au contrat.
L’Office de tourisme adresse au plus tard 5 jours avant le début de la prestation le bon 
d’échange ou la fiche descriptive que le client devra remettre aux prestataires à son 
arrivée. Ces bons d’échanges mentionneront la date, l’heure, la nature de la prestation, le 
nombre de personnes pour lequel elle est valable ainsi que les coordonnées de chaque 
prestataire.
Dans le cas où le client ne procéderait pas au paiement de l’acompte dans les délais 
requis ou ne confirmerait pas le nombre de participants, l’option sera réputée annulée.
Les moyens de paiement acceptés sont les suivants :
-  Chèque bancaire à l’ordre de l’Office de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon ;
-  Virement ;
-  Bons de commande acceptés pour les établissements scolaires et les administrations 

françaises.

Article 3 – Début et contenu des prestations
Le Client doit se présenter le jour précisé et aux heures mentionnées sur le (ou les) bon(s) 
d’échange. En cas d’impossibilité, il s’engage à avertir le service « Groupes » de l’Office 
de tourisme. En cas d’arrivée tardive ou d’empêchement de dernière minute, le temps 
de visite sera réduit sans possibilité de réduction de prix et le client devra prévenir le 
prestataire dont l’adresse et le téléphone figurent sur le bon d’échange ou la fiche produit.
Pour les visites guidées, le guide adaptera alors le programme selon ses disponibilités. 

Celui-ci sera donc susceptible de changer, notamment en cas de retard du Client, qui ne 
donnera lieu à aucun remboursement ni réduction de prix ni récupération du début de la 
prestation non-consommée. 
Les prestations non consommées au titre de ce retard resteront dues et ne pourront donner 
lieu à aucun remboursement.
Chaque participant doit se conformer aux règles de prudence, d’hygiène et de sécurité 
et suivre les conseils de l’encadrant. L’Office de tourisme se réserve le droit d’expulser à 
tout moment d’un groupe une personne dont le comportement peut être considéré comme 
mettant en danger la sécurité du groupe et le bien-être des autres participants. Le contrat 
sera résilié aux torts exclusifs du Client, qui ne pourra prétendre à aucun remboursement 
ni indemnisation.
En cas d’interruption de la prestation du fait du Client, ce dernier ne pourra prétendre à 
aucun remboursement ni à aucune indemnisation.

Article 4 – Annulations
L’annulation du fait du Client entraîne la retenue des frais selon les conditions suivantes :
-  Annulation entre 20 et 15 jours avant le premier jour d’exécution de la prestation : 30% 

du montant total figurant sur le contrat de réservation restera dû à l’Office de tourisme
-  Annulation entre 14 et 5 jours avant le premier jour d’exécution de la prestation : 50% 

du montant total figurant sur le contrat de réservation restera dû à l’Office de tourisme ;
-  Annulation moins de 4 jours avant le premier jour d’exécution de la prestation : 100% 

du montant total figurant sur le contrat de réservation restera dû à l’Office de tourisme.
-  En cas de non-présentation du client, la totalité du prix de la prestation restera due.
Toute annulation doit être notifiée par écrit à l’Office de tourisme et c’est le jour de réception 
de la demande qui fait foi.
Ces frais de résolution ne seront pas dus si le contrat est résilié à la suite de circonstances 
exceptionnelles et inévitables, survenant au lieu de destination ou à proximité immédiate 
de celui-ci et ayant des conséquences importantes sur l’exécution du contrat. Dans ce 
cas, l’Office de tourisme procèdera au remboursement intégral des paiements effectués, 
sans toutefois entraîner de dédommagement supplémentaire.

Article 5 – Modifications
Les modifications demandées par le Client sont soumises à l’autorisation préalable écrite 
de l’Office de tourisme, qui pourra proposer un complément ou une réduction de prix 
selon les modifications demandées. 
Les modifications substantielles proposées par l’Office de tourisme devront donner lieu à 
l’accord du client, conformément aux conditions générales de vente. 

Article 6 – Visites guidées
1°  Les prestations qui se déroulent en pleine nature nécessitent une bonne condition 

physique. 
2°  Pour ces prestations en extérieur, les participants devront être équipés de bonnes 

chaussures ainsi que d’un vêtement adapté aux conditions météorologiques du jour.
3°  Dans les espaces naturels sensibles, les groupes devront rester sur les sentiers et 

devront respecter les sites qui sont privés.
4°  Chaque participant doit se conformer aux règles de prudence et de circulation et suivre 

les conseils du guide. 
5°  Les vidéos sont interdites durant les visites guidées. De même pour les photographies 

qui nécessitent, quant à elles, le consentement des guides.

Article 7 – Circonstances exceptionnelles et inévitables
En cas de survenance de circonstances exceptionnelles et inévitables survenant au lieu de 
destination ou à proximité immédiate de celui-ci et ayant des conséquences importantes 
sur l’exécution du contrat l’Office de tourisme procèdera à un remboursement intégral des 
sommes versées par le Client. Ce remboursement intervient au plus tard dans les quatorze 
jours suivant la résiliation du contrat.

Article 8 – Durée de la prestation
Le Client signataire du contrat conclu pour une durée déterminée ne pourra en aucune 
circonstance se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue de 
la prestation.



Les conditions générales et particulières de vente sont jointes à la proposition commerciale et sont à votre disposition sur le site internet de l’Office de tourisme 
Cœur du Bassin d’Arcachon www.tourisme-coeurdubassin.com dans le menu groupe ou sur demande. Conformément à l’article R.211-12 du code du tourisme, les 
brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de voyages à leur clientèle doivent comporter les conditions générales suivantes des articles R211-3 à R 
211-11 du Code du tourisme ainsi que les conditions particulières de ventes. 
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Île aux 
Oiseaux

Banc 
d’Arguin 

Dune 
du Pilat

ARÈS

ANDERNOS-LES-BAINS

LA TESTE-DE-BUCH
GUJAN-MESTRAS

LE TEICH

Les bonnes raisons de vous adresser à nous :

•  Une expérience professionnelle du terrain depuis 
2006

•  Une conception locale et sur-mesure
•  Des activités et des visites élaborées au gré de nos 

rencontres et coups de cœur
•  L’envie de vous faire découvrir nos pépites
•  Une sélection à l’image du territoire : atypique, 

variée et authentique
•  Des partenaires engagés dans leur activité, des 

passionnés qui cultivent l’art du partage de leur 
savoir

BIENVENUE AU COE UR 
DU BASSIN D’ARCACHON

WWW.TOURISME-COEURDUBASSIN.COM
 Coeurdubassindarcachon

VOTRE 
CONTACT
Céline MAXWELL
05 57 70 67 03 (ligne directe) 
05 57 70 67 56 (standard)
groupe@tourisme-coeurdubassin.com 


